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Ce respect de l’intégrité physique concerne les filles comme les garçons. 

On trouve trace de mutilations sexuelles du temps des égyptiens. Ce sont donc des 
pratiques anciennes. Plus près de nous des ethnologues, des explorateurs ont pu 
mentionner ces pratiques et dans certains ouvrages médicaux du XIX siècle cela 
pouvait être mentionné (et parfois même être considéré comme traitement de la 
masturbation) mais tous ces écrits  n’avaient pas une grande diffusion. 

C’est avec les mouvements féministes que l’on a commencé à en parler  et en 1982 
le Dr Michel Erlich a fait un article dans le quotidien du médecin avec des photos  
d’infibulations ce qui a fait mieux prendre conscience des dégâts que pouvaient 
entrainer ces pratiques  et lors des 5ème journée de l’association de sexologie de 
l’Est en 1986  cela  faisait partie du programme avec le Dr Erlich comme invité. 

En 2001 en Suède suite à la mort  d’un enfant  musulman il est décrété d’une 
obligation que les circoncisions soient faites par des chirurgiens habilités 

En 2012 le tribunal de Cologne juge que la circoncision est une mutilation. La 
chancelière Merkel fait voté dans l’urgence une loi qui permet les circoncisions 
religieuses dans la mesure où cela est fait par un médecin formé car elle ne voulait 
pas que l’Allemagne soit le seul pays européen où les juifs ne peuvent suivre leur 
religion. 

Suite à cela en 2013 le Conseil de l’Europe se saisi de la question  et vote la   
résolution 1952 qui condamne toute atteinte à l’intégrité physique des enfants 
(moins de 18ans). « Ces  pratiques  comprennent notamment les mutilations 
sexuelles féminines, la circoncision de jeunes enfants pour des motifs religieux, les 
interventions médicales à un âge précoce sur les enfants intersexués ainsi que les 
piercings,  les tatouages ou les opérations plastiques »  «  les Etats sont tenus de 
prendre toutes les mesures appropriées pour protéger l’enfant contre toute forme de 
violence, d’atteintes ou de brutalité physiques ou mentales » 

Les autorités religieuses musulmanes et juives refusent l’interdiction de la 
circoncision. C’est un débat compliqué que je n’ai pas le temps de développer.  Il 
semblerait que la circoncision et l’excision ne soient pas une obligation dans le 
Coran  mais certaines écoles juridiques recommandent l’excision comme les 
malikites si bien qu’en Espagne lors de la période maure les femmes étaient 
excisées. Pour la religion juive la circoncision est le fondement de la religion car  
cela scelle l’alliance avec Dieu; cependant certains rabbins ont développé un rituel 
avec  Brit Shalom qui reprend toutes les caractéristiques de la Brit Milah mais sans 



la coupure du prépuce qui est symbolisée par la coupure d'un substitut comme un 
ruban ou un fruit et le Brit Milah peut se faire à l'âge du consentement considéré 
à13 ans correspondant à la Bar Mitzvah  mais c’est loin d’être accepté par la plupart 
des juifs . 

Les intersexués sont de plus en plus entendus et les chirurgiens pédiatriques 
refusent de plus en plus de faire des interventions sur les enfants intersexués. Une 
résolution du Parlement Européen adoptée le 14 février 2019 condamne fermement 
les traitements et chirurgies de normalisation du sexe. 

Il faut noter aussi que les tatoueurs prennent conscience du respect de l’intégrité 
physique des enfants et refusent de plus en plus de tatouer des enfants  

En 2018 une pétition est faite au Danemark demandant l’interdiction des mutilations 
sexuelles avec même peine pour les excisions et les circoncisions : il y a eu plus de 
50000 signatures ce qui entraine la discussion d’une loi. Le ministère de la justice 
est interrogé pour savoir si cette interdiction n’est pas une atteinte à la liberté 
religieuse ; il y répond en disant que ce n’est pas une atteinte à la liberté religieuse 
selon les conventions européennes du droit de l’homme. 

L’excision du fait de son caractère « atroce » est le représentant des mutilations 
sexuelles, c’est un peu l’arbre qui cache la forêt : il faut abattre cet arbre mais il ne 
faut pas oublier que derrière aussi il peut y avoir d’autres arbres si l’on suit ou pour 
ceux qui veulent suivre le Conseil de l’Europe et cela pose le problème / question  
de la liberté religieuse 

Pour conclure je rappelle la phrase de Tocqueville : « chacun est le meilleurs juge 
de ce qui ne regarde que lui » 

 



 

 

 



 

 


